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li con vient de r emarquer que d ·autres dépenses afiéren les à la 

niain-d 'amvre s 'ajouten t au salaire proprem ent di t q11i fait seul 

. l'objet du tableau n° 13. Ces autres d épenses, donl les ouvrie rs lH' 

bénéficient d 'ailleurs pas tous, ni dans une mesu re 1111i fo r m e, son t 

\es allocations fami liales, . l ' attribution de ch arbon gratui t aux 

ouvriers chefs de famille, les a ll oca Lions aux ouvriers malades, leR 

contributions aux caisses communes d'assurance contre les acci­

den t s du travail , les contribut ions aux organismes assurant une 
pension aux ouvriers â gés et les seco11rs d i vers. 

Prix des charbons. 
(Voir lnlilcau 11° l4.) 

L e t ableau n° 14 reproduit. les prix elll'egisf rés d 1ac
1
ue m ois pa r 

le .l/o11 it e11r des l n t f>rrt.• 

L es prix d es fines à cokt? e n décem bee ] 92ï et c·n ja nvie r 1928 
sont mis en t re paren th èses parre q u ' il s n otablemc nf i'11 pé­
rieurs aux prix réels . 

La situation a été très diffé rente pour les charbons destinés aux 
foyers ind11strieJs Pt p 0 111' les c•h arb ons deSf"inés à, )' u saae dOlll t 'S-

, 0 fique . 

Les prix des premiers ont dim inué de façon pi·psque l'Ontin
11

r 
au cours dr l ' ann ée. L a baisse a é té trèos marquée duranl les< nat r c 

. . l I' ' I 
prPm1e1·s 11101s < e annee : après 1111 pa lie r a11 cle11xi ème trimcslrf', 

les prix onl à cl esrendrc réguliè renlt'n t juscpi 'eu i ui-

1·Pm bre: un nouveau pa lie r sr l'E' llla rrp 1c· ii la 611 dr l' allliét'. 

Les prix des charbons domest iques se sout au i·on l rairC' mall!­
te11us pend a nt la plus g rande pa t·t ie de l ' année, Re relevant mênw 
dP faço11 sens ible au mo is de mai. !\ la fii 1 df' l'ai

111
ée. ils onl ét é 

at t ein ts par une dépressio11 assez fortr. 

[I fst i11téressanl de com1mrer lrs p rix tJc, J"' · . 1 " ?.8 
. . , . • a ll VIC ! " "" <lVl' ! ' Cffll'( 

dP Ja n v1p1· 1926 . a pres les a1·u11· rouvc rt 1·., b 11 fi·ai ic·s -1 ( 1 1 
t> , .. '"" ·Ol". A' H J e a11 

11 15, dresse a cetle fi n : mo ntrt' <iue f) l' J· v cl . 1 1 · 1 
. . ,-, es c iar Jon s llH 11s-l1'1els se l rouva1 ent e11 ]·a11 vier 1928 :, )JOU .' • · 
, , . •- p1 os a li nw m e m vea u 

qu a van t la greve eu Anglet erre tandis que les · d 1 b 
. · pnx es c iar ous domost1qnes out r eculé d e pl us ùe 15 

· p. c. e11 inoyen11 e malg ré leur bon ne t enue apparente . 
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ANNALE5 DES MINES DE BELGIQUE 

TABLEAU N" 15. 

ÜOMPA1tAISON DES PRIX DES CHA.RBONS El'\ JA ' VIEH 1926 
ET EN J ANVIER 1928. 

- ·-· 

l Prix e11 lr\l ll CS· Or 

CATl~GOK I ES 
Janvier 

1 

Jan vier 
1926 1928 

Charbons industriels 1 

Poussiers maigre~ brut s 8, 20 

1 

8 ,30 

Puussit:rs maigres lavés 12.50 11. 30 

Pou•oiers demi-gr&> laYés l ô,ll?i 
1 

ltl,60 

~t enus maigres 15.30 l f>,8iJ 

~I enu~ demi-gras bruts 
' 17 , 40 1 17 , 30 

~ 1 enus dcmi -gra• m i-la vés 20 ,20 
1 
' 21, 10 

Grains maigres 21 , 20 21. ~o 

Gra ins dem i ·gr as 23 ,50 1 24,85 

- - ! -,,. ~ 

C:ha rhon pour loco moti ves (cla~se C) . 20 , îO 20, 30 

Cha rbo n s domestique s 
1 

Hra ise ttes 20-30, demi-~rns . .,, 40,00 33 , 90 

Bra ist:tt es 20-30, amhracite . 
-13, 50 3î. 50 

l êtes de moi neau x, dem i-gras 
~ 8. ~o :n. 5o 

r ê11:- c11: 1no1neau \ 1 unthrac itc . ! 
52 .90 .J 3 20 

Gaill etins, demi-gras 1 

44,ïO 37.50 
Gailletins, anth ra~ i te 49,40 1 41 ' 10 

- - - -
Ra ppor t d u franc-or a u franc-papie r 4 , 25 6,94 

• 

ST A TlSTIQUES 2ô9 

Production de coke . 

J~n L927, la production de coke u marqué un uouvea1t progrès 
pa1· rapport au x années pr écédentes. 

TABLE.AU N° 16. 

PRODUGT!ON Ut; t:Ol<J:: PF:NDANT L. A NNÊE 11)27 
( t'll milli r 1·s de tonnes) 

; 1.1) 'ê Autres 
P É RI O DES - ., c Cen t re 

.. 
Liége ü -o 0 -.: g :2: "' districts 

u ü 

Jan,·icr. 53 î4 85 11 8 I Oî 

Fen ier . -17 ôtl î 9 10$ tl -1 

\ l :.11":-\ ,,3 î l '!l 11t1 10 1 

:\ \' I il .j!) 7u 103 114 10 1 

.\h1 i . 52 î3 JO!l 11!1 109 

J uin 50 7 1 103 11.J 11 0 

J uillc1 51 75 105 I l 114 

Anü t. 50 78 !Oô 120 11 5 

Septem bre . '11 72 10·1 1 lî Ill 

Occobre . ·. :l i 75 I ll 120 ll4 

No,·cmbre ·18 7~ IOG 118 108 

Décem bre . 5 1 75 108 Il l) 1 113 

--- --- --- - - -
T olOl l !-127 606 872 1 . 208 1 . 403 1.300 

Toc al l !-12tl . 648 1 89ï 1 860 J .38 1 l .1 6î 

~-----
192(). 1. 912 1. 265 953 

1924 . 2.261 1.159 737 

19 13. ~ . 200 877 746 

T otal 1 

437 

394 

433 

440 

462 

448 

463 

469 

455 

471 

452 

465 

5 . 389 

4 .953 

4 . 130 

4.157 

3.523 
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Les prix du coke ont diminué dans de t rès fo l'l es propol'tions au 
m urs du premier semestre. Le tableau ci-après contient les cotes 
mensuelles données par le ilfo11ile1tr des b1t éré f.~ M a t friels pour le 
coke mi-lavé. La stabilité du marché n' a toutefois pas été aussi 
réel le que ce t ableau l' indique, beaucoup de venles ayant été con­
clues à des pr ix inférieu l'S à ceux ci-dessus me11t ionnés. 

TABLEAU N ° 17. 

Prix moyens du coke . 

P ÉR IODES 

1er janvier l 92î. 

Ier féHie r 

l • r mars . 

l•r avril 

Ier mai 

1er juin 

! cr jui ll et. 

, 1 ~r aoCn . 

1er scptem bre 

1 or octobre . 

Jer novembre 

Ier décembre 

, I • ' janvier 1928 

Prix de la tonne 
de coke 

Mi-lavé 
Fr. 

:300 

250 

?:10 

220 

220 

18:.. 

IX5 

IX5 

185 

l isU 

--
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Production d'agglomérés. 

1 l t . d ' agglomérés a subi une for te réd uct ion par rap-. ... a proc uc 1011 . . • • _ ~ 

t · 1 · ' ·e'cc'dente ~~ cause d 11 J) l'I X cl u brai. q u 1 !'St te::-t c por a annee p1 · ' 
rrlnt ivement élevé. 

TABLEAU N ° 18 . 

Pnouuc·r m:-i o'MiG 1.0~11~ 1t1::,.: 1·~;ND AN1' t .° ANN~:r. l \:l~î. 

(en milliers de tonnes) 

·-- -
ë '/, .. 'ô 

"' " " ... 
Ë ..c 0 ... 

~ "" l' ÉR IODES ~ ~ ë 
" :~ .. !:? z -0 ., u u-o c; 

Janvier î.O 1 l'.1, 0 
1 

";5.5 2~3 22. û 

1 
Févrie r .!1 16.1 1 îî.li 0.8 23.x 

Mars . 11.î 18. \1 X-1 .0 0.5 27 . 3 

AHi l . ;, .~ li . 1 îî ,4 :u; 2:l,ti ' 

Mai 10,n l ·l ,: !10 . \1 n .4 2..; , 2 
1 

Juin 11. t lx,O !14 . (\ n. "! :.>8,0 

J ui llet 5 ,0 16 .: 1'18.ü fl.: 2î . :l 

Aoû t . 5, !l 21,:2 94 . I ù.4 29 .0 

Septembre 9 . 1 21.n 89.î 5.3 29.:~ 

Octobre . 4 . l< lî.4 83.0 5.!l 25.:'> 

Novembre 6.8 17 .2 ";i. 2 ·l. 2 2î .!• 
1 

Décembr e 9,7 18 ,2 80.~ ~,(i 2 ' o) 

- 1 - -Total. 98 ,4 

1 

204 , 0 1.012 . 9 

1 

50 .9 318 . 1 

Totnl 1926. 108,4 242 , 3 1. :14 .1. 1 ;,5 3 396,î 

-

~ 
~ 

119 ,8 

127 . 2 

141 .4 

121 ,5 

147,7 

159 .4 

143 .3 

156 .6 

154 , 9 

136 ,6 

133 .3 

142 ,6 

1.684.S 

2. 1-1 7. 1 
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Prix des agglomérés . 

L os prix des agglomérés avaien t été extraordinairement éle\é$ 
à la fin de l'année 1926. Au début de 1927 ils ont, suhi une Phutv 
lrès rapide . La baisse a conti nué ens11il <' mais avN· unP allnn· 
pl 11s modérée. 

TA 13LEA U N° 19. 

- ---- •... ·- -

1 
1'1 ix de la 101111e 

r1::1uo 1n:s 
de b riquettes 

Pn~s 1 Exportation 

1 

Ire J anvier 3:15 335 

1 cr Février :füll 2:10 

)er Mars 2:10 2tO 

)er Avril 230 220 

1er ~lai l !•v l ~O 

1 [cr Juin 185 185 

1 
[ er Juillet 180 180 

)er Août 180 ll!O 1 

Ier Septembre ISO 17~. 

[er Octobre )Îf, 170 

1er Novembre lî~. l ~O 1 
1 

l •r Décemb r e Jî ll l ti.fi 1 
1 

If 
' 

• 

sT A TISTIQUES 

Mouvement commercial et consommation 
de houille 

de l'U:nion belgo-luxembourgeoise . 
"Il ·-> I c'I 22 CL <lÏ:~!!l"ltllllll C' n" •J.) ( \ '. 1i r lnhll"llllX 11" 8 
- • ~ 

273 

Lf' total des im portai.ions de l ' année J 924 q ui constit nait Il' 
maximum attein t jusqu'à pré-sen!, a ét é dépassé en 1927. l~n co111 p­
lanl Io coke et los agglomérés ponr lrm· équjvalcmt en h oui lle . Oil 

t ro11ve on effet g 110 los importations ont dépassé 13 mil li01 1 ~ ck 

tonnes, soit ell vi r on 40 p . c. de la consommation dn pays . 

L es six d ixièmes dos com bustibles importés son t fourn is par 
!"Allemagne. Depuis 1926. CC' sont les Pays-Bas qui v iennrnt im­
méc\ial emeul a près l' Allemagne pour k tonnage imporlé: <'Pt tl' 

place était occupée anl ériPuremrnl par la Grande-Brelagu e (voir 

t a bleau n° 20). 

L es exportations m arquent un progrès par rappor t aux a11ué1'• 
1924 et 1925 (voir lablea 11 11° 22), tout en ét an t rn oindr~ q1w 
pendant !"année 1926, q u i fH t anormale à cause dP la g rrv1• <'li 

Angleterre . E lles re présent e nt 17 p. c. de la prod uction. 

Le dé ficit, de li~ production pa1· rapport à la consommation rl n 

pays a été de 6,890.000 l o11 11es mais corn me jl a ét é mis c n clé pii l 
1,677 .000 tonnes, l 'excéden t· des irnport at.ions s11r l es r x port al io11s 

s 'est élevé à 8,!i67 ,000 tonnes. 

A part le rcrul de 1925, explicable par la g rève dans les usines 
sidérurgiques, la consommation de corn bustibles Rolid <'s da 11;; 

l ' Union belgo-l11xembo11 rgPoise a augmenté cl ' année <'Il a nnée (voir 
tableau n° 22). 

Le diagramme n° 4 indique les fluctuations clop nis 192:3 ( 11n'­

mière année complète sous le r égime de l ' U nion E con omique br lgo­
luxembourgeoise) do la oonso111mation de charbon étra11ger suppo­
sée égale à. 1 ' irn por tation, de la consommation de charbon belge 
et de l'exportation. 
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TABLEAU N° 20. TABLEAU N° 21. 

btPORTATIONs (en 111i llic r. Je loune") Exr oRTA'rlONS (en millie rs de tonnes) . 

1 J T o tal 
Pays de Le c" ke et le 

agglom. étant Ho ui lle• C:oke Ag~lomfrés comptés d ans pro \'enn nec: 
le total oour 

leur éqÛi val. 
. en ho u il. crue 

Allenwgn~ . .J . ô2·1 2 .3î4 60 1 7.8-1 3 Pavs- B:1s . 
Grânde Bret~g ;1 e · 

1. î51 :i 1s -; 2. 448 
France . . · . : 

1. î 73 - :i 1. 776 
Pologn e . 

998 29 1 1. 038 72 - - I 72 :\ urres pays. 65 - - 6:> 

T vtnl 
Le coke et l ~s 

Pays Je 
l lo111llc Coke 

agglom . ét a nt 
Agglo mérés "nmptés dans 

JcslÎ11utio 11 le total po u r 1 
leur éq u ival. 
e n houi l. cruel 

1 

Frnnce 2.278 8HI :~2-1 
1 

3 .ôt.i:? 

P•ws-Bas 291 Î 34 :{;H 

S uisse 123 3 lô J.l l 

Total 102î. !l . 283 2 . 92 1 7 1 13, 242 1926 . 7 . 7;,g 2 ,6 11 \?7 1 11. 558 19:?5. 1 8.67.J 2 37 : 1 120 11 . 9~ 3 

Co ngo li - l 109 109 

Divers pays !Oô -10 
1 

3ti 192 
1 

Provisions de bord 136 

1 

1 
115 1 

2-10 -
1 1 

T otal 1927 2.9·15 869 634 

1 

·1. 675 

1926 a .733 796 804 5.5·17 
1 

1925 2. 5;,o 848 712 
1 

4 .321 
' 

1 1 1 

TABLEAU N° 22 . 

CoNsoMMA'l'IoN (en m illiers de ton nes) . 

1924 1925 1926 1927 -
Prod uction 23.36'2 23 O!lî :25.260 27 548' 

Im po rtations l t.505 11.943" 11.558' 13 . 2.12· 

Exportations ,. 3.593 i ·I :3.21 " j ;) 541* -1 . 67~· 

Différence des stock5 + 650 1 !· 409 , - 1.369 /+ l .t\77° 

C.o nsommati on . :l i .ti24 30.670"' t 
1 

32. ü40 ' t 84 .438• 

1\. H . L es nom bt·es 1nnrqués d 'u ne • son L pr o visoires. 

- -+-



ùOOUMÈNTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA Y AfL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

:t>OLICE DES M LNES 

Translation du personnel. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des Mines . 

Bruxelles, 2R janv ie r 1928. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Par ma dépêche n° 13 F/ 5056. du 7 septembre 1927, ie vous 
ai fait connaître les circonstances d'un accident survenu lors de 
la translation du personnel dans un puits. 

Vous avez constaté qu'au cours d 'une translation, le machi­
niste d'extraction avait été remplacé par un autre. Le premier 
avait arrêté la machine et passé les fers au second, après lui 
avofr indiqué la destina tion du p erson nel se trouvant dans les 
deux cages. 

Le remplacement d'un machiniste, effectué dans de .telles 
conditions, n'est pas sans danger. 11 peut, en effet, arriver que le . 
second ne comprenne pas exactement les indications données 
par le premier et qu'une confusion s'établisse dans son esprit en 
ce qui concerne les manœuvres à exécul!er. Un accident peut en 
résulter. 

Ainsi qu'un ingénieur en chef l'a fait remarquer, il convient 
que le machiniste en service soit obligé , avant de quitter les fers , 
d 'achever la manœ uvre de translation dont i l a reçu l' avertisse­
ment et que le remplaçant soit tenu, préalablement à toute 
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manœuvre, de se faire répéter· les signaux qui auraie nt déjà été 
reçus par celui qui l'a précédé. 

A l'occasion d 'un autre accident, plus récent , il a été relevé 
que l'aide-machiniste avait é té remplacé ~gaiement au cours de 
la translation d'ouvriers. 

Bien qu'un tel fait présente moins de danger que le précédent, 
il ne convient pas non plus, au point de vue de la sécurité, 
qu'il se produise. Il importe évidemment, au surplus, que tout 
aide-machiniste, prenant son service, soit mis au courant , d'une 
façon précise, des signaux qui auraient déjà été reçus. Il peut 
sdfire que le machiniste aux fers le renseigne à ce sujet. · 

Je vous se~ais obligé de prier MM. les Ingénieurs a ttachés à 
votre arronchssement, d'attirer l'attention des exploitants sur ce 
qui précède. 

Pour le Miuislr e : 

Le Directeur Gé11éra/ deR ;\/ i11e.~. 

] . L EBACQZ. 

POLICE DES MINES, MINIÈRES , CARRIÈRES 
E'l' USINES 

Dispositifs de sOreté pour . . 
puits intérieurs et monte-charges. -

CIRCULAJRE . 
à MM. les Ingénieur h f D 5 en c e - irecteurs des Mines. 

Bruxelles, t~ 2d janvier Hl2 ·. 

. . MONSIEUR L' INGÉNIEUR EN CHEF 
Ams1 que vous ' 

. d avez pu 1 
<!• c i e11ts se prorh · d e constater• de très nombre ux 1 b ., . . 1se11t ans le~ pu't . , . 
a arriere n a.yant pas ~t' f . I s inte n eurs, par le ~ait que, 

un r tt · · e ermée à 1 ' 
. e ece e mterrnédiaire et 1 a recette supérieure ou à 

de cette recette, 1' ouvrier Pr; ca~e ne se trouvant pas au niNeau 

Pose à la manœuvre des berlaines 

• 
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· h · t "1 croit introduire est entraîné dans le puits avec un c arno qu t 

r!ans une cage. 

Très souvent à la suite d'accidents de ce genre, les comités 
il' arrondic:seme~t ont émis !' av=s que !'emploi de barrières auto­
m atiques éta;t de nature à p arer aux méprises qui sont générale­
went la cause de ces accidents et des recommandations ont é té 
faites dans ce sens aux chorbonnages. 

'l ' ' fait A une réunion d'un comité cl 'arrond:ssement, t a ete 
remarouer aue les barrières a 11tomaliiques ne pouvaient être 
inf't" liées à des recettes intermédiaires . 

Certes les b arrières adomatique~ sont de nature à réduire 
considérablement le nomb re de ces accidents et sont donc recom­
'm<' ndables. Il v a l!.eu de noter, èu· surplus. qu'un dispos;t1f au 
moins de barrière de l'espèce a é té imaginé pour les recettes 
intermédiaire5 (vo:r Barrières automatiques pour balances, par 
A. Crvns, A. M. B .. tome, XX111. année 1922 - 2" livraison . 
pag": 485). 

Mais l'exoérience a prouvé que lïmtall;.tion de barrières auto­
m ë> tioues n't>mpêch e cependant pas rad:calement les accidents 
du !!enre de ceux relatés plus ha ut d e se produire, soit que les 
barrières se détériorent et sont mises hors service par des causes 
diverses (chocs , mouvem ents de terrains, etc. ) - e t alors le 
d ,,, nger est d'autant p lus grand que 1' ouvrier peut se fier à leur 
présence, ·- soit que, pour une raison quelconque , r ouvrier fixe 
la l--arrière dans la position d'ouverture. 

Plusieurs autres solutions ont été précon isées pour supprimer 
cette cause de danger. 

On a parfois conseillé de susoendre, dans les cages des 
bal;.nces, une lampe électriq ue allumée, a fi n de rendre aisément 
:visible la position de ces cages. 

Cette solution a été critiquée, " la la mpe pouva"n t être oubliée 
et les climt-nsions habi tuell ~s c1Ps C!'lges é ta nt telles qu'il ne serait 
i:;,1ère possible de soustraire IR la m pe a ux chocs et a ux avaries. 
lors ds manœuvres, généralement très bruta les des b erlaines n. 

Des dispositifs ont é té imaginés ; certRins ont é té consacrés par 
ln p ra tique. 

Un dispositif en usa ge au Cha rbonnage du Horloz , a é té 
décrit, comme il est relaté ci-après, à une réunion du Comité 
dt1 7" arrondissement. 
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« Ce dispositif comprend, outre la barrière pivotante ord;na;re. 
,, une simple barre horizontale coulissant entre deux tiges verti-
1' cales et qui est soulevée par le cadre supérieur de la caae 
>> mo~tante; cette barre, lorsqu'elle est libre, retombe à ow ,60 
,, ~nviro~ au-~~ssus du niveau de recette el rend conséquemment 
n impossible 1 mtroduction d'une bcrlaine dans la cage. 

>>Ce dispositif n'empê h 11 l ' · b · , . , .c c nu emcnt a reception des ois e l 
n 1 ouvrier n a aucune r · ' · _1 • • 

1 
, • a1son ~eneuse :i.e mamtemr cette barre 

>1 sou evee constra1rement · · ·1 · f . ' .. a ux m~lruct1ons, co1nme 1 arrive 
,, par O!S qu il le fait avec les barrières automatiques. ll 

b Un autre di~~osrtif en usa!!e au siège Saint-Nicolas du Char-
onnage de. l'Espérance et Bonne-F or~'Une . a fait ]'objet d'une 

note comprise dans un ra •l d M l' i , 
t d 8

• . ppo. e . ngenieur en chef-Direc-
eur u arr0Pd1sseme t l M · 

tome )()(VIIJ (aP..née )
9

?n
7 

CC'~ • l~es, note publiée dans le 

d M. d B , - ) · 3 livraison, page 899. des Anna le~ 
es 1 mes e elgique. 

Il faut remarquer d · aut . 
st1pedi.cielles d h 'b ie part, que, dans les installations 

ei; c ar onnages dan 1 ., . d 
accidents semb1abl d .' 5 es carneres et usines, es 

es se pro UJsent d "d . aux monte-charge t b l ' par es causes 1 entiques. . se a ances .. 
Les barrières automatiques ~t . . . . , 

haut trouvent don . l ' nutres d1spos1tifs signales plus 
• c ausm eur ap li t' d . . cle l espèce. · P ca 10n ans les installations 

.Il conviendrait que l'attention de t . 
mit concerner fût tf , ous ceux que la chose pour-

a iree 3Ur ce qui précède 
Je vous prie de vouloir bie . . 

à votre arrondissem t d'
11 ~rier MM. les Ingénieurs attachés 

. 1 en , a !:!''T d signa er tout autre d" . . f -·: ans ce sens et aussi de me 
ispos•h qui paraîtrait pratique et efficace. 

• P our le Minis trl' : 

I.e f) ;,.,.clc111· r: r 11ér11/ ,,,._,. ir · . 111es . 

J. L EBACQZ. 
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POLICE DES APPAREI LS A VAPEUR. 

Répartition du Service entre le Service de Contrôle des 
Chemins de Fer, le Corps des Ingénieurs des Mines et le 

Corps des 1 ngénieurs des Ponts et Chaussées. 

PouR LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA P RÉVOYANCF, S OCIALE, 

LF MINISTRE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

V u l'article 7 3 de 1' Arrêté royal du 28 mars 1919, con­

cernant la police des appareils à vapeur, lequel stipule notam­

ment : 

« Notre Ministre de l'lndustrie, du T ravail et du R avitail­
lement désigne les fonctionnaires qui seront chargés de la sur­

veillance des appareils à vapeur ». 

R evu l'arrêté ministériel du 2 5 avril 1919 qui répartit cette 
surveillance entre le Corps des Ingénieurs ·des Mines et le Corps 

d~s Ingénieurs. des P onts et Chaussées; 

V u la loi du 23 jui:let 1926 créant la Société Nationale des 

C hemins de fer belges ; 

V u 1' arrêté royal du 28 août 1926 transférant au Secréta­
riat Général du Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes, 
Télégraphes, Téléphones et Aéronautique, le Service des Che­
mins de fer concédés en vue d 'organiser le contrôle de la 

Société N ationale des Chemins de fer belges ; 

C 0nsidérant que de 1 ' a vis de Monsieur le Ministre d es Che­
mins de fer il importe, dans l 'intérêt d'une bonne exploitation 
des chemins de fer, que les fonctionnaires qui en exercent le 

contrôle général soient également chargés de la police des appa­

reils à vapeur utilisés par ces chemins de fer ; 
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A RRETE : 

Article Premier - Outre 1 d ·11 · , · . . a m1ss10n e surve1 a nce qui leur 
est devolue en a~p~1cahon de l'arrêté royal du 10 octobre 1887, 
le Corps des lngemeurs des fWnes le Corps d 1 ' · d 
P , · • es ngemeurs es 

onts et Cha ussees et le Service de Contr" I d Ch . d f h , o e es emms e er 
sont c arges, sous notre autorité de veiller e t d . ' 
I' ' · d l · ' e pourvo•r a 

d
execution. e,s ois, règlements e t a rrê tés concernant la p~lice 
es appareils a vapeur, tant fixes que mob'I 

1 es. 
Art. 2. - Les Ingénieurs d S · d l 

d f u · ervice e contrô e des ch emins 
e cr exerceront cette miss'ion dans t ·t l ', d d R 

• 011 e eten ue u oyaume 
en ce qui concerne les appareils à va eur t fi . 
appartenant à la S :'t' N . P ant xes qu mob•les 

oc.e e a l!O:iale des Chem ins de fer. 

1 
P:rt: 3. ·-d Sauf ce qui est ~t;pulé à l'art1'cle 

C Précédent, le s .ngen,1eurs u orps des Mines 
honnee : exerceront la mission susmen-

1 o) Dans toUs les établissemnts r' , . 
dent des au~orité.- com l p ives et dans ceux qui dépen-

~ • muna es et · · ] 
minières : Liége, Namur H . lprcvmc-a es des provinces 

20) D 1 , , amaut, uxembourg t L' b ans es e tablissem ent . , . e !.m ourg; 
b l. d 1 s prive~ existant . . , 1s ans es provinces d'A ou qui seraient eta -
0 . I nvers, de Br b d l rienta e et de la Fland 0 'd a a nt, e a Flandrr-
. b re cc1 entale t d 1 · 
mcom e aux Ingénieurs d C e ont a surveilla nce 
,.. , . • , . li orps des M' 

rete mm1sterie l du 15 mars 1925· m es en vertu de l'a r-

30) Dans toutes les carrière , . . 1 
de Nivelles et de la part' cl )s' a c1e . ouvert de ]'arrondissement 

d cl 1 ie e arrond1ssem d B 
;iu rn e a route de Nivelles à H I .ent e ruxelles située 

Art. 4. - Sauf . a et Nmove. 
( . ce qui est stipu] ' ' ]' 

.orps des Ponts et Chaus , e a art. 2, les Ingénieurs du 
, d sees exerce 1 • 

ndee ans tous les établissement - . ~ont .a m ission susmention-
ent des autorités commu 1 s prives et dans ceux qui dépen-

d' A nvers, de Brabant d 1 na es et provinciales des . 
Occidentale autres q~ e a Fla ndrt: Orientale et de trFovl mcdes 

, 'cl e ceux qui , a an re 
prece ent. sont enumérés d l' . 

1 S ans art1c e 
ont amsi placés po 

a ttributions des ln ', . ur toute J' étt:ndue du R 
vice , . gemeurs des Ponts t Ch oyaume, da ns les 

s spec1aux que d e aus ' es services d . sees, tant des ser-
vapeur, tant fixes que· m b'l e prov111ce les '] ' 
q ue . . o 1 es du S . • appare1 s a 

ceux qui intéressent d' • • erv1ce de la Na . . . . 
irectement l • v1gation a m51 

a navigation, 
1( 

\ 
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Art. 5. - Sont assimilés aux appareils à vapeur des établisse­
ments privés, en ce qui concerne la répartition de leur -surveil­
lance, ceux qui sont employés par des entrepreneurs dans les 
chantiers de travaux <:xécutés pour le compte de diverses admi­
nistrations de l'Etat, à l'exception toutefois des appareils qui doi­
vent ultérieurem ent devenir la propriété de ces administrations, 
si celles-ci jugent préféra ble de pourvoir elle-mêmes à cette sur­
veillance. 

Cette assimilation est é tendue aux appareils à vapeur loués 
par l'Etat dans les cas où celui-ci exécuterait des travaux en 
régie. 

Art. 6. - Sont rapportées toutes les dispositions antérieures 
relatives à !'objet du présent arrêté et notamment celles con­
tenues dans )'arrêté du 25 avril 1919 .' 

Bruxelles, le 3 septembre 1927. (Signé) C. H UYSMANS 

Boui! leurs.évaporateurs 

·CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef, Chefs de service 
pour les appareils à vapeur. 

Bruxelles, le 24 l~vri or 1928. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il m'a été demandé si les appareils dits bouilleurs-évapora­
teurs, qui sont actuellement utilisés dans les installations de 
chauffe pour préparer l' eau distillée, sont soumis à certaines 
prescriptions réglementaires. 

Ces appareils comportent une ou plusiews chambres de 
chouffe dont l'enveloppe est en fonte et dans laquelle de la 

vapeur vient se condenser en réchauffant l 'eau brute qui circule 
dans des tubes placés dans la dite chambre. 
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Vu. l'~~a~o~e. de ces appareils avec les évaporateurs de 
sucrene, J a1 dec1dé de les faire bénéficier, comme ces derniers 
et dans les mêmes conditions, de la dispense octroyée par le 
30 de l'article 56 de l'A. R . du 28 mars 1919. 

Le Minisll'e . 

H. H EYMAN. 

, 

}l 

ARR~TÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés (:>ris en 1927 , concernant les mines 

Arrêté royal du 7 février 1927. autorisant la Société anonyme 
des Aciéries d' .\ngleur et des Ch<Jrbonnages Belges, à T illeur, à 
fusionner ses concessions de l' (• E~ccuffi<>.UX n et de << Charbon­
nages Réunis de l' Agrappe >> en une seule concession dénom­
mée : Concession H Agrappe-Escouffiaux n. La nouvelle con­
cession d'une superficie de 2,987 hectares 74 ares, 96 centiares, 
s'étend sous les communes de Boussu, Ciply, Cuesmes, Dour, 
Eugies, Flénu, Frameries, Genly, Hornu, Hyon, La Bouverie, 
Noircha.in, Pâturages, Quaregnon, Warquignies et Wasmes. 
Celle-ci reste soumise au cahier des charges régissant chacune des 
deux concessi0ns, sauf à supprimer les espontes qui les séparent. 

Arrêté royal du 25 février 1927, approuvant l'adjudication à 
la Banque Rôde! et Cie, Société en commandite simple, ayant 
son siège à Paris. rue Scribe, 3. de la concession de mines de . 
houille de « Moustier ll, octroyée par Arrêté royal du 
11 juillet 1827 et s'étendant sous le territoire de la commune de 
Moustier, sur une superficie de 510 hectares, 6 ares, 13 centiares. 

Arrêté roval du 10 mars 192 7, révoquant la concession de 
mines de h~uille cc d' Angleur .., telle qu'elle résu1te de l' Arrêté 
royal du J0r mai 1893, d'une é tendue de 344 hectares, 34 ares, 
dépendant des communes d'/\ngleur, Grivegnée, Liége. 

Arrêté royal du 14 mars 1927, révoquant la concession de 
mines <le houille de s~elen. d'une superficie de 567 hectares. 
8 ares, 64 centiares, dépendant des communes de Baelen , 
Bilstain, Clermont-sur-Berwinne et Henri Chapelle, octroyée 
par Arrêté roya1 du 4 avril 1828. 

Arrêté royal du 31 mars 1927. a utorisant la Société anonyme 
du Charbonnage du Bois Comuna l à céder sa concession de 
mines c!e houille du Bois Communal de Fleurus à la Société 
a11onyme des Charbonnages Elisabeth à Auvelais. Cette der­

nièr~ est autorisée à J' acquérir. 

., 
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Anêté royal du 14 avril 1927, autorisant : 1° la Société a no­
nyme de:s A cié!ies ::!'A ngleur el des Charbonnages Beiges à céder 
à la Société Civile des Maîtres de Forges et cel'le-ci à acquérir 
les t:oncessions et exten~ion accordées par les Arrêtés royaux d e 
1·r septembre 1830, 24 avril 1857, 10 septembre 1866, constituant 
la mine métallique de Couthuin, d'une contenance de 838 hec­
tares, 66 ares, s'étendant sous les communes de Couthuin , Héron , 
Landenne et Lavoir. · 

2° La société Civile des !Vlaîtres de Forges à réunir cette con­
cesssion à sa concession de Maîtres des Forges accordée par .les 
Arrêtés royaux des ter septembre 1830, 5 juillet 1866 et 15 sep ­
tembre 1924. 
. La concess;on a insi formée porte le nom de « Concession des 

Maîtres de Forges et de Couthuin n. 

. . . 
Arrêté royal du 9 mai 1 ~27, révoquant la concessi~n de. mines 

d e zinc de Vaux-sous-Olne, instituée par Arrêté royal du 
18 février 1861, d ' une étendue de 8 hectares, dépendant de la 
commune d'Olne. 

Arrêté royal du 16 mai 1927, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde 
et Genck, à occuper pour les besoins de son exploitation, une 
parcelle de terrain d 'une contenance de 1 hectare, 5 ares, 30 cen­
tiares, cadastrée section C , n° 31, de la commune d e Péronnes­
lez-Binche et appa rtenant à l\11 . Leroy Albert , de Bruxelles. 

Arrêté royal du 15 juin 1927, accordant à la Socié té anonyme 
des Charbonnages du Rieu du Cœ ur et de la Boule Réunis, à 
Quaregnon, à titre d'extension d e sa concession de « Rieu du 
Cœur n, la concession des veines << Petite Bêchée » e t « Grande 
Bêchée n, u Petite Houbarte n, u Grande Houbarte », « P etite 
Bell~ et Bonne 11 et " Grande Belle et Bonne », dans toute la 
pa.rtte de sa concession où elle a dé jà le droit d' exploiter la 
veine « Grand François ». 

Arrêté royal du 11 juillet 1927 a utorisant la S · 't' 
d Ch b • ocie e anonyme 

es ar onnages Elisabeth, à Auvelais à réuni·r a' s · · 
d B l . - • a concession 

e << au et :> une partie de la concession d V l · 
1 N c.1 , e « e aine ·et emep. p e- or.i » d une étendue de 45 hecta~es , 60 

1 .. a res et à supprtmer es espontes entre les deux concessions. 

l 
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La concesion de « S a ulet 11 dont l'é tendue est a insi de 695 hec­
tares, 60 ares, conserve sa dénomina t:on actuelle et reste soumise. 
pour chacune de ses partie~ cons~tua ntes, a ux cla uses et .condi­
tions du cahier des charges qui les régit e t aux redeva nces déter­
minées p ar les Arrêtés de concession. 

Arrê té royal du 24 juillet 1927, ?.Utorisant les séquestres du 
ch arbonnage de W andre, à occ uper pour les besoins de l' ex­
ploitation du charbonnage, les pa rcelles de terrain sec.lion B. 
n°" 448a et 505a , d'une superfic'.,e de 13 ares 50 centiares et 
14 a res 20 centiares, situées sur le territoire de la commune ~e 
\Vandre et appartenant a ux sieurs Lemaire Gilles et Lemaire 
Nicolas, de Wandre . 

Arrêté royal r:!u 24 juillet 1927. a p prouvant l'adjudication à 
la Société A nonyme des Aciéries d'Angleur et des Char~onna­
ges Belges, à Tilleu~, d e la concession des mines de hou•lle du 
" GraPd Bouillon 1: , appartenant à la Société anonyme d es 
Cha rb onnages d u Borinage Central en liquida tion , et a utorisant 
1:1. Société anonyme des Acié ries d'A ngleur et des Charbonnages 
Belges à ré unir cette concession à sa concession de l' e< A grappe­
EscouHiaux >l et R. rompre les esp ontes séparatives. 

la nouvelle conr.e~sion dénommée " Concession de l'Agrappe­
Escoufliau:x •>, d ' une superficie <le 3.328 hectares. 16 ares, 
93 centiare,;, s 'é tend sous les communes de Boussu, c;ply. 

FI , F · G !y Hornu , Hyon . Cue~me; , Doc.r. Eugies, enu . -ra menes, en , . . 
L R · N · h - ·n P"aturaves Quareonon, W arqu1gmes e t a ouver:e, otrc 0 1. . " • "' . , 

Wasmes. Chacune des concessions ré unies reste soumise a son 
cahier d es cha rges resp ectif . 

A . " t' l d 72 co-.tembre 1927, autorisant : I'' ) la Soc. a no-1rc e roya u_ .• ,., FI' , C , 
nyme des Cha rbonnages du Levant du enu , a uesn:es, ~ 

' d , 1 S ' 't ' onymc des Charbonnages des Produits , a ce er a a oc1e e an , . , 1 , 
F , . d · • . • acquen r et a a reumr a sa lenu et autonsant cette ermet e a . , , 

. c! p d 't t Nord du Rieu du Cœ ur, la p ropne te concession es ro ut s e . G 
d . d I ' t ·nes . ,, Pe t;te et Grande osette 11 , es p a rties es 1m. vet · I-1 b 

P . ,., d B" I , c< Petite et G rande ou arte n, '' el!te et • ..• ran e ec 1ee n, 
" Petite et Grande Belle et Bonne n. 

20) A d • 1 S 'e'té A nonyme des Produits, à titre 
ccor ant a a oct d d R' d 

d • . d 'on de c< Produits et Nor u 1eu u extension e sa concess1 
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Cœw », la concession des huit veines ci-dessus citées pour les 
parties appartenant à l'ancienne concession de Belle et Bonne 
révoquée. 

3°) Accordant à la Société Anonyme des Charbonnages d 11 

Levant de Flénu », à titre d'exte nsion , l'autre p artie des huit 
veines appartenant également à la concession déchue de Belle 
et Bonne, où elles étaient désignées sous la dénomination en­
claves 1 à 4. 

4°) Obligeant les deux Sociétés, chac un e dans sa concession 
~ remblayer à leurs frais les a nciens puits de 1' ancie nne conces: 
s1on de Belle et Bonne non encore remblayés. Les parties concé­
dées restent soumises à leurs cahiers de charges respectifs. 

Arrêté royal du 7 octobre 1927, accordant à la Société ano­
nyme du Charbonnage d'u Aiseau-Presles», à Farciennes à 
titre d 'extension de sa concess;,on de « Tergnée-AiseauJ-P~es­
les >>. la concession du gisement s'étendant dans un territoire de 
10. hectares~ ares, sous le lit de la Sambre, dans la moitié com­
prise entre 1 axe de cette rivière e t la rive droite, tout le Jona 
du parcours constituant la lim=te actuelle de la dite concession~ 

Arrêté royal du 7 octobre 1927 autor 'sant · 1°) I' d · · 
· d l' · ' · a m1n1stra­

hon e enregistrement et des domaines (service des ' ) 
l\1M sequestres 

et . V a n March et Delruelle •éque<>tres de la · 
d · d h · ' · • concession 

es mines e ouille de \Vandre à céder 1 d't · 
· ' l S ·, , ' a l e concession 

p
8

arhe ': .a
11

• oc1ete ,a nHonyme d es Charbonnages d'Abhooz e~ 
onne-r 0 1- a reng, a ersta l. <:: t part=e à ) S · ' , 

d Ch b 
a oc1e te anonyme 

es ar onnages de Bonne-Espé-rance B tt · y· l 
L., , a ene et 10 ette a' 

1ege; . ' 

2°) A utorisant la Société a nonyme des Ch b 
hooz et Bonne-Foi-H areng à acq uér:r t , arf ~nnages d'Ab-

. d A e a us1onner avec la 
concession u meme nom une partie tr ' 1 · d 
. d W iangu aire e la 

s1on e an dre, d ' une superficie de 13 h e t 50 conces-
1" . d c a res ares ce q . 

p orte eten a ue -e la concession d' Abhoo· B · . ' ui 
a, 2 227 h t 41 z et onne-F 01-Hareng , ec ares ares. 

3°) A utorisant l" Socié~é <noryme d Ch b 
B E , B . es ar onnages d 

onne- sperance, :o ttenc et Violette , , · e 
· a acquer1r et à fu · 

avec sa concession cl'Espéra nce et Viol tt l l s1onner 
. d W e e, e surp u d l concession e a nch e de 528 hectar 39 L s e a 

. . • f , es ares. a nouvell 
cession ams1 ormee a ura une étendu d I 91 3 h , e con-

e e ' ectares 87 are~ 
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20 centia res et sem dénommée " Concession d'Ep éra nce, Vio­
let te et W andre ». 

Arrêté roval du 7 octobre 1927, révoquant la concession de 
mines de fe1: de u W eillen 11, instituée p ar arrêté du 5 juillet 1830. 
cl 'une étendue de 448 hectares 55 ares. dép endant des commu­
nes d 'Anth~e . Flavion , Servi'lle et W eillen. 

Arrê té rcy? l d11 20 octobre 1 q17. révoquant la concession de 
mines rie plomb de « T e llin i1, instituée par arrê té royal du 
31 rmm 1841 , d'une étendue de 305 hectares 51 Mes 15 centiares, 
dépend ,. nt cle !<>. commune de Tellin . 

Arrêté royal du 25 octobre 1927, révoquant la concession 
de mir> es de cala mine et de plomb de la Nouvelle-Montagne. 
institcée par <1 rrêté du 7 ma i 1829. d'une étendue de 641 hec­
tares, 91 centiares. dépendant des communes de Stembert et 
Verviers . 

Arrê té rova'l du 25 octob re 1927, révoquant la concession de 
mi nes de fer <le u Boloy-Grandcelle » (lot n° 1). telle qu' elle 
résulte de r a rrêté royal du 18 juillet 1863 et située sous la com­

mune de Champion. 

A At ' yal du 31 octobre· 1927, autorisant la Socié té civile . rre e ro ~ 

des Usines et Mines de houille du Grand-Hornu, à Hornu , la 
Société anonyme de~ Produits . à Flénu , et la Socié té a~o~ym~ 
ri.es Ch arbonnages du Rieu d u Cœ ur et de la Boule re ums, a 
Q u =- regnon, à ;ectifier une p artie des limites communes à leurs 
concessions faf's moclifier les rnperficies d e celles-ci. ,- ... 

A rrêté roya1 du 5 novembre , autorisant la Société a nonyme 
des A c iérie3 r A ngleur et des Charbonnages Belges. à Tilleur· à 
céder à une n ouvelle socié té à constituer sous le nom de « So-

' 't' d'Anrrlôu1· Athus 11 ses conce~sions de mines de r ie e anonyn1e • .,, • - · · , 
houille de !':< A!?r~ppe- E.sc :'luffi aux »el du <t Midi de l Agrapp e », 
sa concession --de mi!les de zinc, pyrite de fer, plomb et 
houille de cc Pouillon-Fourneau », a insi que sa part dans la con­
cession de m ines de p yrites de fer et p lomb d e cc Rhisnes n. 

• 
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Arrêté royal du 31 octobre. déclarant d 'utilité publique l'é ta­
blisse ment d'un transport aérien destiné à relier le siège n° 10 
(dit du Cérisier) de la Société anonyme des Charbonnages de 
Marcinelle-Nord au triage de cette société. 

Arrêté royal du 18 novembre 1927, a utorisant la Société des 
Charbonnages de Patience et Beaujonc, à Glain , à modifier son 
cahier des charges e t à réduire à 10 m . la largeur de r esponte 
le long de la lim ite de la concession de !'Espérance. 

A rrêté royal du 18 novembre 192 7, autorisant la Société a no­
nyme des Charbonnages de !'Espérance et Bonne-Fortune, à 
Montegnée, à modifier son cahier des charges et à réduire à 
10 mètres la largeur de l'esponte le long de la limite de la con­
cession de !' Espérance en tre le chemin de Visé-Vire et la ruelle 
Hurbische. 

Arrêté royal du 18 novembre 1927, autorisant la Société ano­
nym e des Charbonnages d11 Nord de Charleroi à occuper pour 
les besoins de son exploitation , r:l iver~es parceJ•;es de terra in sises 
d ans les communes de Courcelles et de Souvret, d'une contenan­
ce de 5 hectares, 15 ares, 92 centiaires. 

Arrêté royal du 12 décembre 1927, au torisant la Société ano­
nyme des Charbonnages de H outhaelen à occuper pour l'éta­
blissement d'un nouveau siège et d'une voie de raccordement, 
152 parcelles <le terrain figurant au plan cadastral de Houthae­
len , d'une superficie totale de 33 hectares. 24 a res, 49 centiares. 

Arrêté roya l du 22 décembre 1927, au torisant la Soc:été ano­
nyme du Charbonnage de Bonne-Espérance , à Lambusart, à 
réunir à sa concession de u Bonne-Espérance >1 , à Lambusart. 
la partie de la concession de Moignelée, acquise le 11 avril 1885 
et à rompre les espontes séparativcs des deux concessions. 
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